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L'heure de vérité approche !
Le désastre financier provoqué par l’équipe Dauchelle, a conduit la 
Chambre Régionale des Comptes à nommer deux magistrats pour 
contrôler les finances de la ville et vérifier la façon dont elle a été 
gérée de la période 2018 à ce jour.
Dans leur rapport qui sera rendu public, les Noyonnais découvriront 
enfin quelle était la réelle situation financière de Noyon à l’arrivée de 
Mme Dauchelle et surtout les raisons qui sont à l’origine de ce gouffre 
financier de 3 millions d’€ creusé en seulement 3 ans.
La calomnie et les mensonges que nous dénonçons depuis 3 années 
vont laisser place à la sincérité, au sérieux et à l’impartialité des 
magistrats.
Les réelles causes de ce naufrage financier ne devraient pas échapper 
aux magistrats et sans augurer des conclusions de leur rapport, 
Mme Dauchelle ne pourra plus bientôt reporter ses erreurs et son 
amateurisme sur l’équipe précédente. Elle ne pourra plus dire aussi 
que les caisses étaient vides à son arrivée et reporter la faute sur le 
coût des groupes scolaires. 
Malgré la gravité de la situation, Mme la maire continue à multiplier 
ses soirées cocktail-cadeaux et ses poses photo.
Puisque notre maire, semble apprécier les citations, nous l’invitons à 
méditer sur celle-ci :
« Le mensonge se répand comme la fumée mais la vérité est une 
bombe à retardement »
Mickael Ferraty

Groupe « Noyon Passionnément » avec Patrick Deguise

Les textes ci-dessus sont présentés dans le cadre de l’expression libre des groupes politiques. Ils sont sous la responsabilité rédactionnelle 
de leurs auteurs sur le plan juridique et pénal. Ils n’engagent nullement la responsabilité de la Ville de Noyon qui respecte les droits de 
l’opposition en accordant ainsi 50% de l’espace « tribunes libres » disponible dans ce journal.

Un peu de sérieux ne nuit pas

Depuis son arrivée, l’équipe aux commandes est confrontée à de 
grandes difficultés financières. À qui va-t-on faire croire que nous 
aurions à ce point dégradé une situation financière prétendument 
saine, en une seule année d’investissements ? Selon les chiffres de 
la direction générale des finances publiques, l’endettement de la 
collectivité a doublé de 2008 à 2020, passant de 13,7 millions en 
2008 à 27,3 millions d’€ en 2020, avec une annuité d’emprunt de 3 
millions par an. 

Et tout ça, pour faire quoi ? Deux groupes scolaires flambant neufs, 
mais dont les toitures fuient, un comble ! Alors oui, si des économies 
ont été faites, elles ne tiennent, hélas, qu’à l’absence d’entretien des 
bâtiments et équipements.  Si le patrimoine, les maisons de quartier, 
les équipements sportifs, avaient été un tant soit peu rénovés ou un 
minimum entretenus, la dernière décennie, ou si l’équipe précédente 
avait œuvré à l’attractivité économique et touristique de notre ville, 
en serions-nous là ? Certainement pas. 

Une fois pour toutes, la vérité, n’en déplaise aux donneurs de leçon, 
c’est que nous avons repris une ville délaissée, appauvrie, où il y a 
tout à faire, ce qui va nécessiter non pas trois années, mais trois 
mandats.

Alors oui, nous attendons, nous aussi, le diagnostic de nos magistrats 
financiers. Impatiemment ! 

Majorité municipale
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Avec le Traité d’Arras, signé le 21 septembre 1435 entre le roi 
de France Charles VII et le duc de Bourgogne Philippe le Bon, la 
guerre civile entre Armagnacs et Bourguignons prit fin. Si Noyon 
revenait à la couronne de France, de vives tensions perdurèrent, 
alimentées par des chefs de guerre bien décidés à poursuivre la 
lutte aux côtés des Anglais.

CHARLES D'ARTOIS, LE PRINCE DE SANG  
(26 NOVEMBRE 1438)

LES "ÉCORCHEURS"
SÈMENT LA TERREUR
Les Chroniques d’Enguerrand de  
Monstrelet rapportent un épisode 
dont Noyon fut le centre. 
Refusant de se soumettre aux clauses 
du traité, Jean de Luxembourg, comte 
de Guise, soutint d’autres seigneurs 
mécontents dont Guy de Roye, 
qui tenait Manicamp, et les frères 
Charles et Jean de l’Isle, qui tenaient 
Dives et Brétigny. Les hommes de ces 
garnisons semaient la terreur dans le 
Noyonnais, pillant les villes et villages, 
emportant richesses et nourriture en 
faisant usage de leurs armes. Les 
bourgeois et l’évêque de Noyon 
s’étaient ralliés au roi de France 
(1436) et malgré le renforcement 
des fortifications, durent affronter 
les assauts des « écorcheurs ». La 
situation devint intenable lorsque la 
cité, déjà fortement endettée, dut 

affronter une importante hausse 
des prix des grains qui provoqua 
une famine (1437) puis subit la 
peste (1438). Et pendant ce temps, 
depuis Brétigny, Jean de Lisle et ses 
hommes semaient la terreur dans 
le pays, certains affublés de la croix 
rouge anglaise.
LE CHÂTIMENT ULTIME
Un jour de 1438, apprenant que 
Charles d’Artois, comte d’Eu, était 
à Montdidier, les Noyonnais lui 
adressèrent une missive lui rapportant 
leurs déboires. Tout juste rentré 
d’une longue captivité (il avait été 
fait prisonnier à Azincourt en 1415), 
le comte d’Eu réunit des hommes 
d’armes et missionna son neveu, le 
comte d’Étampes, pour prendre la 
direction d’une expédition militaire. 
Le siège du château de Brétigny ne 
dura pas longtemps : faute de vivres, 
d’artillerie et de défenses solides, 

les hommes de Lisle se rendirent. 
Emmenés à Noyon, les prisonniers 
connurent un sort funeste : tandis 
que Jean de l’Isle était décapité place 
de l’Hôtel-de-Ville, la vingtaine de ses 
hommes furent pendus.
Monstrelet ajoute qu’à la nouvelle 
de l’exécution de ses alliés, Jean 
de Luxembourg mit sur pied une 
embuscade pour prendre le comte 
d’Eu à son retour de Chauny à Noyon. 
Le plan fut divulgué, le comte d’Eu prit 
une autre route et les deux ennemis 
se vouèrent une haine éternelle… 
Quant au château de Brétigny, il 
fut démoli par les Noyonnais qui en 
financèrent le chantier.

Jean-Yves Bonnard
Président de la Société historique, 

archéologique et scientifique de Noyon
www.societe-historique-noyon.fr

Gisant de Charles d'Artois dans la collégiale 
Notre-Dame-et-Saint-Laurent d'Eu).


